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18.11.2009 A7-0043/76 

Amendement  76 

József Szájer 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0043/2009 

David Martin 

Adaptation du Règlement du Parlement au Traité de Lisbonne 

2009/2062(REG) 

Règlement du Parlement européen 

Article 87 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 87 bis 

 Actes délégués 

 Lorsqu'un acte législsatif délègue à la 

Commission le pouvoir de compléter ou 

de modifier certains éléments non 

essentiels d'un acte législatif, la 

commission compétente: 

 – examine tout projet d'acte délégué 

quand il est transmis au Parlement pour 

examen; 

 – peut soumettre au Parlement, par la 

voie d'une proposition de résolution, toute 

proposition appropriée conformément aux 

dispositions de l'acte législatif. 

 Les dispositions de l'article 88, 

paragraphes 1, 2 et 3, s'appliquent 

mutatis mutandis. 

Or. en 

Justification 

L'article vise à transposer le nouveau régime des actes délégués dans le règlement. 
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18.11.2009 A7-0043/77 

Amendement  77 

József Szájer, Elmar Brok 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0043/2009 

David Martin 

Adaptation du Règlement du Parlement au Traité de Lisbonne 

2009/2062(REG) 

Règlement du Parlement européen 

Article 8 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sauf dispositions contraires, le Bureau 

adopte les modalités d'application du statut 

des députés au Parlement européen. 

Sauf dispositions contraires, le Parlement 

détermine sans débat les modalités 

d'application du statut des députés au 

Parlement européen sur la base d'une 

recommandation de la commission 

compétente. 

Or. en 

Justification 

Le présent amendement a été contesté au motif qu'il pourrait être préjudiciable pour le 

Parlement de tenir un débat public sur des questions financières délicates en commission et 

en séance plénière. Toutefois, l'idée de soumettre la décision à l'autorité de l'Assemblée 

plénière correspond aux intentions des auteurs du statut. L'autorité d'une décision prise à la 

majorité en séance plénière rendrait plus difficile les critiques des députés à l'encontre des 

décisions prises. 
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18.11.2009 A7-0043/78 

Amendement  78 

József Szájer, Elmar Brok 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0043/2009 

David Martin 

Adaptation du Règlement du Parlement au Traité de Lisbonne 

2009/2062(REG) 

Règlement du Parlement européen 

Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte en vigueur Amendement 

 L'article 212, paragraphe 2, s'applique 

par analogie. 

Or. en 
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18.11.2009 A7-0043/79 

Amendement  79 

József Szájer, Elmar Brok 

au nom du groupe PPE 

 

Rapport A7-0043/2009 

David Martin 

Adaptation du Règlement du Parlement au Traité de Lisbonne 

2009/2062(REG) 

Règlement du Parlement européen 

Article 131 

 

Texte en vigueur Amendement 

1. Sur proposition du Président, la 

Conférence des présidents désigne les 

membres de la délégation à la COSAC et 

peut leur conférer un mandat. La 

délégation est dirigée par un des vice-

présidents chargés de la mise en œuvre 

des relations avec les parlements 

nationaux. 

1. Sur proposition du Président, la 

Conférence des présidents désigne les 

membres de la délégation à la COSAC et 

peut leur conférer un mandat. La 

délégation est dirigée par le président de la 

commission compétente pour les aspects 

institutionnels du processus d'intégration 

européen et par un vice-président du 

Parlement européen. 

2. Les autres membres de la délégation 

sont choisis en fonction des thèmes à 

examiner lors de la réunion de la COSAC, 

en tenant dûment compte de l'équilibre 

politique global au sein du Parlement. Un 

rapport est transmis, après chaque réunion, 

par la délégation. 

2. Les autres membres de la délégation 

sont choisis en fonction des thèmes à 

examiner lors de la réunion de la COSAC 

et comprennent, autant que possible, des 

représentants des commissions 

compétentes dans ces domaines. Il est 

dûment tenu compte de l'équilibre 

politique global au sein du Parlement. Un 

rapport est transmis, après chaque réunion, 

par la délégation. 

Or. en 

 

 

 


